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On sait que la Chine est une économie de plus en plus importante dans le monde 
entier, que son produit intérieur brut connaît une croissance sans pareil et que c'est 
un des marchés les plus importants pour les exportations canadiennes. On sait 
aussi combien elle est devenue célèbre pour ses contrefaçons. L'intérêt de sécuriser 
vos marques de commerce devient donc primordial. 
 
En Chine, à moins qu'une marque de commerce soit notoirement connue, c'est le 
premier qui dépose une demande d'enregistrement qui acquiert des droits sur une 
marque de commerce. Il serait donc prudent d’étudier la question des marques de 
commerce avant de développer votre marché en Chine. Vous pourriez ainsi éviter 
de dépenser inutilement pour l’exportation de vos produits et réduire les risques de 
conflits avec le titulaire d'une marque antérieure. 
 
 
Versions chinoises de la marque de commerce   
Selon les pratiques courantes, les clients locaux et entreprises locales risquent 
d'adopter leur propre version chinoise de votre marque de commerce.  Cela peut 
avoir un effet négatif à long terme sur la valeur de votre marque.  Il est donc 
recommandé d'adopter et d'enregistrer vous-même dès le départ une version 
chinoise de votre marque de commerce. Dans un monde idéal, il y aurait lieu de 
penser à l’enregistrement de deux versions chinoises de vos marques soit a) une 
traduction de la marque si elle a une signification et b) une traduction de la 
prononciation de la marque de commerce. 
 
 
Entreprendre une recherche au préalable 
Il s'écoule en moyenne 2 1/2 ans entre le dépôt d'une demande d'enregistrement et 
l'émission du certificat d'enregistrement et il n'est pas possible d'accélérer le 
processus d'enregistrement.  Une recherche au préalable est recommandée. 
Sachez qu'une marque similaire qui aura été déposée avant la vôtre dans la même 
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classe de produits ou services sera un obstacle à l'enregistrement de votre marque 
de commerce, et ce, même si les produits/services à l'intérieur de la même classe 
sont différents. À titre d’exemple, la classe 25 englobe les vêtements.  Si vous 
souhaitez enregistrer votre marque pour des robes de mariées et qu'un tiers a 
déposé avant vous une demande d'enregistrement d'une marque similaire pour des 
vêtements de sports, il y a fort à parier que vous ne pourrez pas obtenir votre 
enregistrement et ce serait un obstacle majeur au développement de vos affaires ! 
 
 
Hong Kong,  Macao et Taiwan 
Les territoires de Hong Kong, Macao et Taiwan sont distincts en terme 
d’enregistrement. Il faut donc prévoir enregistrer vos marques de commerce sur 
chacun de ces territoires car ils ne sont pas englobés par les démarches entreprises 
pour la Chine. 
 
 
Priorité de six mois 
Il est toujours bon de se rappeler l’existence de la Convention de Paris, une entente 
internationale  qui permet au titulaire d'une marque nationale de déposer à l'étranger 
(dans un pays membre de la Convention, comme la Chine) dans les six mois du 
dépôt national en bénéficiant de la date de Priorité de ce dépôt national. 
 
 
Emploi de la marque après l'enregistrement 
Il est aussi nécessaire de voir à employer la marque enregistrée en Chine parce 
qu’elle peut faire l'objet d'une action en radiation s'il n'y a pas eu emploi pendant 
trois ans.  
 
 
Conclusion 
Enfin, la morale de cette histoire est qu'il en coûte définitivement moins cher de 
prévenir que de guérir ! Les avocats et agents de marques de ROBIC peuvent vous 
conseiller à cet effet en vous évitant de rencontrer des obstacles liés à vos marques 
de commerce à l’étranger, en particulier en Chine.  
 
 
 

 
 

 
ROBIC, un groupe d'avocats et d'agents de brevets et de marques de commerce 
voué depuis 1892 à la protection et à la valorisation de la propriété intellectuelle 
dans tous les domaines: brevets, dessins industriels et modèles utilitaires; marques 
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de commerce, marques de certification et appellations d'origine; droits d'auteur, 
propriété littéraire et artistique, droits voisins et de l'artiste interprète; informatique, 
logiciels et circuits intégrés; biotechnologies, pharmaceutiques et obtentions 
végétales; secrets de commerce, know-how et concurrence; licences, franchises et 
transferts de technologies; commerce électronique, distribution et droit des affaires; 
marquage, publicité et étiquetage; poursuite, litige et arbitrage; vérification diligente 
et audit. ROBIC, a group of lawyers and of patent and trademark agents dedicated 
since 1892 to the protection and the valorization of all fields of intellectual property: 
patents, industrial designs and utility patents; trademarks, certification marks and 
indications of origin; copyright and entertainment law, artists and performers, 
neighbouring rights; computer, software and integrated circuits; biotechnologies, 
pharmaceuticals and plant breeders; trade secrets, know-how, competition and anti-
trust; licensing, franchising and technology transfers; e-commerce, distribution and 
business law; marketing, publicity and labelling; prosecution litigation and arbitration; 
due diligence. 
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